Séance ordinaire du 14 avril 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 14 avril 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Rhéal Grenier, M. Éric Ménard et M. Benoit Pepin.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire 

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.
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RÉSOLUTION 04-080-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M.  Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-081-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 MARS, 19H00

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mars, 19h00.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-082-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale et greffière-trésorière, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 30 avril 2025.

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                           234 737.03 $
· Déboursés directs :                  136 394,09 $
· Salaires :                                    50 926,79 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-083-25
DEMANDE DE COMMANDITE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse à la demande d’aide financière reçue depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’offrir au Club de Patinage Artistique de Farnham un espace publicitaire de 100 $ pour le spectacle de patins qui aura lieu le 26 avril prochain.  

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-084-25
EMBAUCHE AU POSTE D’AGENT DE BUREAU

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’entériner l’embauche de madame Jessica Vaudreuil, à titre d’agent de bureau, et ce, à compter du 23 avril 2025 selon l’échelon 1 de l’échelle salariale en vigueur, pour une période probatoire de six (6) mois.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-085-25
COUR MUNICIPALE DE SAINT-CÉSAIRE – AUTORISATION AU GREFFIER

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu de modifier la résolution numéro 01-027-25 par l’ajout du point suivant:

· le droit qui résulte d’un jugement est prescrit par 10 ans (art. 2924 C.c.q.)
Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-086-25
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux employés municipaux, selon les recommandations de madame Brigitte Vachon, directrice générale, ainsi que du rapport préparé par la directrice des Services administratifs, madame Carole Latour, soumis aux membres du conseil.

Adopté à l’unanimité.


DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2024

La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport financier 2024 de la municipalité d’Ange-Gardien, ainsi que le rapport du vérificateur externe.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


RÉSOLUTION 04-087-25
RÉFECTION DU CHEMIN DE LA GRANDE-LIGNE – SOUMISSIONS ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS

Considérant que dans le cadre du projet en titre, une demande de prix a été acheminée à 4 laboratoires pour la réalisation d’une étude géotechnique et d’une caractérisation environnementale des sols;

Considérant les soumissions reçues à savoir :

	Soumissionnaire
	Prix avant taxes

	Laboratoires de la Montérégie 
	31 500 $

	            Solmatech inc.
	39 250 $

	           LCL Environnement inc.
	Pas soumissionné

	           DEC Enviro inc.
	Pas soumissionné



Considérant que les municipalités de Saint-Alphonse-de-Granby et d’Ange-Gardien souhaitent soumettre conjointement une demande d’aide financière pour la réhabilitation du chemin de la Grande-Ligne au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et, qu’à cet effet, elles défraient à parts égales les coûts d’une étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols;


En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’accorder le contrat pour l’étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols au plus bas soumissionnaire conforme soit Laboratoires de la Montérégie selon l’offre soumise au montant de 31 500 $, taxes en sus, conditionnellement à l’engagement de la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby d’en défrayer 50% des coûts.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-088-25
CESSION DE DEUX LOTS SUR LE RANG MAGENTA – PROJET DE CESSION – LOTS 6 535 537 ET 6 535 538

Considérant que, par la résolution numéro 03-060-21, le conseil a accepté le 8 mars 2021 de céder un ancien chemin abandonné aux propriétaires contigus, aux prix et conditions y étant stipulés;

Considérant que, par la résolution numéro 06-136-22, le conseil a appuyé le 13 juin 2022 la demande d’autorisation de lotissement, d’aliénation ainsi que l’utilisation à des fins autres qu’agricoles, adressée à la Commission de Protection du territoire Agricole du Québec (CPTAQ) par M. Réal Fournier, M. Jocelyn St-Pierre et Mme Ginette Racine, présentée par M. Daniel Gélinas, arpenteur-géomètre;

Considérant que ces résolutions sont bonnes dans leur esprit, mais comportent quelques inexactitudes;

Considérant que, depuis, le lot numéro 3 851 051 a été divisé en deux lots, désigné comme étant les numéros 6 535 537 et 6 535 538, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de Rouville, afin de permettre de le céder aux deux propriétaires contigus;

En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de, sans annuler ces résolutions, préciser les numéros de lots et le nom des propriétaires cessionnaires comme suit :

1. Le lot numéro 6 535 537, cadastre du Québec, circonscription foncière de Rouville, sera cédé à Jocelyn St-Pierre et Ginette Racine;
2. Le lot 6 535 538, cadastre du Québec, circonscription foncière de Rouville, sera cédé à Réal Fournier;
3. Que monsieur Yvan Pinsonneault, maire, et madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière, soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien les documents relatifs aux actes de cession tels que préparés par Me Ghislain Racine, notaire, ainsi que tous documents nécessaires y compris la présente résolution et stipuler dans tels documents toutes clauses et conditions jugées opportunes et qu’ils soient également autorisés à certifier la présente résolution.
Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-089-25
ACTE DE RADIATION DE L’AVIS D’ASSUJETTISSEMENT AU REGISTRE FONCIER – 280 RUE PRINCIPALE

[bookmark: _Hlk195535873]Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a adopté, le 16 janvier 2023, le Règlement sur le droit de préemption visant à identifier le territoire assujetti et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être acquis;

Considérant la résolution numéro 03-057-23 par laquelle la Municipalité a assujetti à un droit de préemption l’immeuble sis au 280, rue Principale, lot 3 519 327;

Considérant que conformément au règlement numéro 893-22, le propriétaire dudit immeuble a notifié à la municipalité d’Ange-Gardien son intention d’aliéner l’immeuble;

Considérant la résolution numéro 01-017-25 stipulant le renoncement de la municipalité d’Ange-Gardien à exercer son droit de préemption pour l’immeuble sis au 280, rue Principale, lot 3 519 327 et la radiation au Registre foncier de l’avis d’assujettissement;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien autorise monsieur Yvan Pinsonneault, maire et madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la Municipalité, l’acte de radiation de l’avis d’assujettissement au Registre foncier préparé par Me Léonie Langlois, notaire chez Denicourt notaires & conseillers juridiques.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-090-25
INSTALLATION DE DEUX SONDES ULTRASONIQUES AUX POSTES DE POMPAGE DU LAC BLEU ET DE LA RUE PRINCIPALE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser l’achat et l’installation de deux sondes ultrasoniques de la compagnie Automatisation JRT inc., au montant de 9 100 $, taxes en sus, pour le poste de pompage du Lac Bleu et celui de la rue Principale.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk123811322]RÉSOLUTION 04-091-25
DÉROGATION MINEURE – HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE EXISTANTE NE RESPECTANT PAS LA MARGE DE RECUL LATÉRALE MINIMALE – 181, RANG SAINT-CHARLES

Considérant une demande de dérogation mineure relative à une habitation unifamiliale isolée existante ne respectant pas la marge de recul latérale minimale au 181, rang Saint-Charles ; 


Considérant que les membres du comité consultatif d’urbanisme ont analysé les différents éléments transmis par le requérant;

Considérant que le comité juge que la demande a un caractère mineur puisque la diminution de la marge de recul latérale sera d’uniquement 49 centimètres;

Considérant que la non-conformité au règlement de zonage a été produite à la suite d’erreur d’arpentage il y a plus de 20 ans et que la propriété ne peut pas bénéficier de droits acquis quant à l’implantation de la résidence concernant la réglementation de l’époque;


Considérant que la propriété a déjà fait l’objet d’une autorisation auprès de la Commission de la protection du territoire agricole du Québec et que la Municipalité a appuyé la demande par le passé;

Considérant l’opinion d’un conseiller juridique quant à l’admissibilité de la demande en lien avec l’article 145.5 de la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme, principalement à l’égard de travaux en cours ou déjà exécutés;

Considérant que les anciens propriétaires semblaient de bonne foi puisque ceux-ci ont fait produire des certificats de localisation par des arpenteurs-géomètres lors des différentes ventes de la propriété, mais que ces mêmes professionnels n’ont pas réalisé la non-conformité quant à la marge de recul latérale minimale de 5 mètres;

Considérant que le requérant est de bonne foi puisque celui-ci souhaite régulariser la situation non conforme et existante depuis plusieurs années;

Considérant que la demande ne semble pas porter atteinte à la jouissance des propriétaires voisins en lien avec l’emplacement des bâtiments environnants existants;

Considérant que la situation est jugée exceptionnelle et non récurrente;

Considérant la recommandation à l’unanimité du comité consultatif d’urbanisme d’accorder la dérogation mineure;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’accorder la dérogation mineure concernant la diminution de la marge de recul latérale, à 4,51 mètres au lieu de 5 mètres, comme stipulé à l’article 6.2.1, référant à la grille des normes de la zone 505, Annexe A du Règlement de zonage numéro 617-05

Adopté à l’unanimité.







RÉSOLUTION 04-092-25
DEMANDE DE LA FRIPERIE DE L’ANGE POUR VENTE DE BAZAR 

Considérant la demande de la Friperie de l’Ange pour une vente de bazar qui aura lieu du 5 au 7 juin 2025;

Considérant que le règlement numéro 867-20 stipule que les ventes de bazar organisées par les organismes de charité, les organismes à but non lucratif et les associations sont autorisées en dehors des dates de ventes de garage autorisées sur le territoire de la Municipalité;

Considérant que les ventes de garage sont autorisées lors de la première fin de semaine complète du mois de juin, du vendredi de 8 h au dimanche 21 h;

Considérant que, cette année, les ventes de garage au mois de juin sont autorisées du 6 au 8 juin;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’autoriser la Friperie de l’Ange à tenir leur vente de bazar du jeudi 5 juin au samedi 7 juin 2025 inclusivement.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-093-25
EMBAUCHE DES ACCOMPAGNATRICES POUR LE CAMP DE JOUR 2025

Considérant le rapport soumis par la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, relativement à l’embauche des accompagnatrices pour le camp de jour 2025, il est proposé par 
M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’entériner l’embauche, pour le camp de jour 2025, des accompagnatrices suivantes: Coralie Choquette et Raphaëlle Guillet aux conditions décrites dans la résolution numéro 03-072-25.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-094-25
DEMANDE DE PERMIS DE RÉUNION AUPRÈS DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

Considérant l’organisation des activités des loisirs et communautaires, qui se tiendront entre le 1er avril et le 30 novembre 2025 et la nécessité de se procurer les permis de réunions requis;

Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs à :

· Demander les permis de réunion requis à la Régie des alcools, des courses et des jeux pour les activités prévues entre le 1er avril et le 30 novembre 2025;
· Signer, pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien, les documents relatifs;
· Verser les sommes nécessaires à titre de coûts des permis à la Régie des alcools, des courses et des jeux, soit un montant maximal de 540,50 $.
Adopté à l’unanimité. 


RÉSOLUTION 04-095-25
ENGAGEMENT POUR LA SOIRÉE RECONNAISSANCE 2026

Considérant des discussions avec le comité des loisirs, pour la soirée reconnaissance 2026, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu de réserver le conférencier, M. Pierre Lavoie, pour le jeudi 16 avril 2026 pour la soirée reconnaissance des bénévoles 2026.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-096-25
OFFRES D’ACTIVITÉS AVEC LA COMPAGNIE 7 SPORTS

Considérant les offres d’activités reçues de la compagnie « 7 sports » afin d’offrir des activités pour les enfants de tous les âges;

Considérant que cette compagnie offre des sessions de cours multisports afin de permettre aux enfants de découvrir et pratiquer un nouveau sport chaque semaine parmi 21 disciplines;

Considérant que l’activité aurait lieu sur le terrain de soccer de l’école et le coût pour 8 sessions est de 139 $;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, à faire les réservations nécessaires auprès de la compagnie 7 Sports pour la tenue de cette activité.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-097-25
BILAN DES ACTIVITÉS INTERMUNICIPALES SEMAINE DE RELÂCHE 

Considérant le dépôt du bilan concernant les activités intermunicipales, organisées dans le cadre de la semaine de relâche, rédigé par la directrice su Service des Loisirs, madame Jennie Rainville, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé, par M. Éric Ménard et résolu de poursuivre cette activité intermunicipale pour la semaine de relâche 2026.

Il est également résolu que la municipalité d’Ange-Gardien transmette une répartition égale des coûts aux municipalités de Saint-Paul-d’Abbotsford et de Saint-Césaire pour les activités s’étant tenues dans le cadre de la semaine de relâche 2025.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-098-25
PROGRAMMATION ESTIVALE 2025

Considérant la recommandation de la directrice du Service des loisirs, daté du 3 avril 2025, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu :

· D’accepter la programmation estivale 2025 telle que présentée ainsi que les dépenses relatives.
· D’autoriser madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs, à signer les contrats d’artistes embauchés, pour et au nom de la Municipalité.
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-099-25
ACHAT DE BANCS POUR LE TERRAIN DE PÉTANQUE

Considérant la remise à neuf du terrain de pétanque, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, à procéder à l’achat de 4 bancs sans appui-bras et 2 avec appui-bras, pour un montant approximatif de 7 000 $.

Il est également résolu que ces acquisitions soient financées par le fonds de parcs & terrains de jeux.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-100-25
ABOLITION DU PROGRAMME RÉNORÉGION 

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien demande au gouvernement du Québec de reconsidérer de façon urgente sa décision;

Considérant que la Société d’habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux jours après la lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Québec l’abandon du programme RénoRégion, un programme essentiel pour aider les propriétaires-occupants les moins bien nantis de nos communautés, souvent des personnes âgées ou des familles monoparentales vivant en milieu rural, à corriger des défectuosités majeures à leur modeste résidence;

Considérant que ce programme a permis de garder plusieurs milliers de personnes dans leur résidence, dans des milieux où fait aussi rage la crise du logement, où il n’y a aucun logement abordable ou encore moins d’habitations à loyer modique;

Considérant qu’il y a plus de mille familles sur les listes d’attente des MRC du Québec;



Considérant que, la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a demandé le 27 mars dernier au premier ministre du Québec, M. François Legault, de se préoccuper de nos citoyen(ne)s et familles les plus vulnérables en remédiant de façon urgente à la situation;

Considérant que, cette demande est restée sans réponse et que les projets d’appartements modulaires de 24 et 36 unités dans quelques villes du Québec promus depuis par la ministre responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau, ne peuvent répondre aux besoins des régions;

Considérant que, bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 18 M$ par année à l’État québécois et qu’il ne représente que 0,0001 % des dépenses globales, la ministre justifie ce choix pour des raisons de saine gestion des finances publiques;

Considérant que la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, une fraction des coûts réels de construction des nouveaux logements promus par la ministre;

Considérant que la FQM a déposé l’an dernier à la demande de la SHQ une série de propositions afin d’augmenter l’efficacité du programme et de le rendre plus accessible pour mieux répondre aux besoins à travers le Québec;

Considérant que la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme RénoRégion à la suite de ses consultations en 2025;

Considérant que l’abolition de ce programme porte atteinte aux personnes les plus vulnérables de nos communautés.

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par Mme Marie-Ève Goos de demander au premier ministre du Québec, M. François Legault, et à sa ministre responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau :

De relancer immédiatement le programme RénoRégion pour l’année financière 2025-2026 et de s’engager à assurer son financement à long terme;

De rendre à terme le processus de bonification du programme pour assurer une plus grande accessibilité dans toutes les régions du Québec.

Que cette résolution soit transmise rapidement aux personnes suivantes :

· M. François Legault, premier ministre du Québec
· Mme France-Élaine Duranceau, ministre responsable de l’Habitation
· M. Eric Girard, ministre des Finances
· M. Sébastien Schneebeerger, député de Drummond–Bois-Francs, président de la Commission de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale
· Mme Virginie Dufour, députée des Mille-Îles, porte-parole de l’opposition officielle en matière de logement
· Mme Christine Labrie, députée de Sherbrooke, porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de logement
· Mme Catherine Gentilcore, députée de Terrebonne, porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière de logement
· M. Jean Martel, président-directeur général de la Société d’habitation du Québec
· Mme Audrey Bogemans, députée d’Iberville;
· M. Jacques Demers, président de la Fédération québécoise des municipalités

Adopté à l’unanimité.


Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 04-101-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.



_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale




Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.



_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

